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478, pour la concJawinatJon de Pierre

le Foulon, de Jean d*Apamëe, de Paul

d'Ephése, et deTiroothëe-Elure qui fut

épargna à cause de sa mort prochaine.

Conciles tenus à Bonie en 484 et en 485

,

TABLE
que Tobservation du dimanche corn-

menceroit dès le samedi : ce qui a donné

Torigine à Tusage où Ton est en Es-

pagne de s'abstenir d'oeuvres serviles le

samedi sur le soir.

pour lacondamnation d*Acacede Con- Concile d'Epaone, c'est-à-dire, d'Albon

stantinople. au diocèse de Vienne, 517. Il fut com-

Autre concile tenu à Borne en 49^, où
, posé de tous les évoques du royaume de

par une concession spéciale, on donna Bourgogne ; et fit 4o canons. On j ab»
voix ddlibérative à 58 prctres. Ht la consécration des diaconesses.

Concile de Rome, 496, où Ton publia un Concile de Constantinople, 5i8. On y

catalogue des livres canoniques. Celui

des divines Ecritures y est semblable au

nôtre, si ce n*estdans les exemplaires

qui en sont raisonnablement suspects.

On y nomme ensuite les quatre con-

ci

remit le concile de Calcédoine et saint

Léon dans les dyptiques ; on rétablit les

catholiques persécutés : et Ton con-

damna les hérétiques , sans épargner le

nom d*Acace.

les généraux, et les autres conciles Concile de Brevi au pays de Galles, 5 ig.
approuvés par l'Eglise ; puis les Pères pour éteindre en Angleterre les dcr-

qu'elle avoue, depuis saint Cyprien jus- nières clincelles du pélagianisme.

qu'à la lettre de saint Léon à Flavien. Concile de Sardaigne, vers 5a i , tenu par

Les écrits de Fr.uste de Bies sont

comptés parmi les apocryphes.

Concile de Rome, 499* ^ P^P^ Sym-
maquc, avec 73 évcques, y rendit diffé-

rents décrets, pour faire cesser les abus

qui se commettoient à l'élection des

les évèques exiles d'Afrique, touchant

la grâce et le libre arbitre.

Concile de Carlhage, 5a5, pour rendre

grâce à Dieu de la paix accordée à l'é-

glise d'Afrique. On y maintient les

monastères dans leurs exemptions.

papes, gênée par la puissance séculière. H.e Concile d'Orange , Sag. Oa y sous-

Concile de Rome, 5oi, où le roi Théodo- crivit plusieurs articles envoyés par le

rie envoya un évêque en qualité de vi- saintSiége, touchant la nécessité de la

sitcur, pour juger des prétentions do grâce pour le commiencement même
Symmaque et de Laurent à la papauté. Ju salut, et sur la gratuité du don de
Symmaque refusa d'y comparoître. persévérance.

Concile de la Palme, 5oa. Cent quinze Concib de Vaison, Sag, où l'on inlro-

cvèques y déclarèrent le pape Symma- duisit en France la coutume de chanter
que déchargé devant les hommes des le Kyrie eleison, à la messe et aux au-
accusalions intentées contre lui, lais- |,ej oHices, selon l'usage des églises

santle tout au jugement de Dieu. Ils d'Orient et d'Italie,

annulèrent aussi une ordonnance par Concile de Borne, 53 1, dans lequel Bo-
laquelle le préfet du prétoire avoit dé- nif^ce II révoqua le décret qu'il avoit
fendu d'élire ou de consacrer l'évcque

fj,;t signer aux évtques, pour être auto-
de Rome sans le consentement de l'ein- jj,^ j, j,. hoislr un successeur.

Concile de Constantinople, 536, où lepereur.

Concile d'Agdc, 5o5. On y fit 48 canons

de discipline, et l'on y ajouta depuis

a5 autres, tirés de conciles postérieurs.

On y trouve l'origine des bénéfices ec-

clésiastiques.

Premier concile d'Orléans, 5ii, pour la

discipline cléricale et monastique.

pape Agapit fit substituer Mennas à la

place d'Anihime de Constantinople, «t

rondamna d'autrts évèques hérétiques

de l'Orient.

IIl.' Concile d'Orléans, 538 On y voit

que i'iiniiéc coniniciiyoil alors en

Friincc avec le mois de mars.

CuocilddeTarriigoni', 5i6. Ouy ordonna Tiuncilo de Cur^stantinople i vsr* liX^-^


